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Chef de chantier | Sécurité au travail et protection de la 
santé 
Version du 29.08.2019 

Identification du module 

Groupes cibles : Chef de chantier Polybat  

Prérequis : Recommandation : module Gestion du personnel 1 

Durée :  16 leçons – sécurité au travail et protection de la santé 

1. Compétences 
Appliquer la solution de branche d’Enveloppe des édifices Suisse. 

Appliquer les règles de sécurité du travail et de protection de la santé (STPS) dans l’entreprise. 

2. Thèmes / Objectifs 

1. Identifier et évaluer les risques et dangers ainsi que leurs conséquences  
(3 leçons) 

1.1. Vous comprenez les bases légales de la sécurité du travail et de la protection de la santé 

1.2. Vous connaissez l’importance de la sécurité du travail et de la protection de la santé 

1.3. Vous reconnaissez l’importance économique pour l’entreprise 

1.4. Vous connaissez les droits et devoir de toutes les personnes impliquées 

1.5. Vous reconnaissez les dangers, les conséquences possibles et les mesures appropriées 

2. Appliquer le manuel de sécurité / la solution de branche pour la protection de tous les interve-
nants  
(6 leçons) 

2.1. Vous connaissez le manuel et le concept de sécurité de la solution de branche 

2.2. Vous apprenez le système de sécurité en 10 points et pouvez l'appliquer 

2.3. Vous connaissez le guide et pouvez l'appliquer 

3. Documentation opérationnelle / Utilisation des moyens d’aide  
(4 leçons) 

3.1. Vous connaissez les modèles du manuel et pouvez les appliquer 

3.2. Vous adaptez les check-lists à l’entreprise en toute autonomie 
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4. Soutien du PERCOS et participation à la formation STPS dans l’entreprise  
(3 leçons) 

4.1. Vous connaissez les responsabilités du PERCOS et savez les appliquer 

4.2. Vous identifiez les mesures de l’entreprise et les appliquez 

4.3. Vous savez comment maintenir à jour le concept de sécurité 

4.4. Vous rédigez les documentations nécessaires 

3. Examen du module / aides  
Examen écrit à la fin du 2e jour, durée 50 minutes. 

Tous les documents utilisés aux cours (y compris le manuel de sécurité, les modèles) ainsi que les notes per-
sonnelles peuvent être utilisés. 

Les recherches en lignes ou la communication numérique ne sont pas autorisées. 

4. Validité de l'attestation du module  
L'attestation du module est valable 5 ans. 
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